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MINISTERE DES FINANCES

Arrêté interministériel du Aouel Safar 1432
correspondant au 6 janvier 2011 fixant les
effectifs par emploi, leur classification et la durée
du contrat des agents exerçant des activités
d'entretien, de maintenance ou de service, au
titre de la cellule de traitement du renseignement
financier (CTRF).

����

Le secrétaire général du Gouvernement,

Le ministre des finances,

Vu le décret présidentiel n° 07-308 du 17 Ramadhan
1428 correspondant au 29 septembre 2007 fixant les
modalités de recrutement des agents contractuels, leurs
droits et obligations, les éléments constitutifs de leur
rémunération, les règles relatives à leur gestion ainsi que
le régime disciplinaire qui leur est applicable, notamment
son article 8 ;

Vu le décret présidentiel n° 10-149 du 14 Joumada
Ethania 1431 correspondant au 28 mai 2010 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 95-54 du 15 Ramadhan 1415
correspondant au 15 février 1995 fixant les attributions du
ministre des finances ;

Vu le décret exécutif n° 02-127 du 24 Moharram 1423
correspondant au 7 avril 2002, modifié et complété,
portant création, organisation et fonctionnement de la
cellule de traitement du renseignement financier ;

Vu le décret exécutif n° 03-190 du 26 Safar 1424
correspondant au 28 avril 2003 fixant les attributions du
directeur général de la fonction publique ;

Vu le décret présidentiel du 7 Rabie Ethani 1423
correspondant au 18 juin 2002 portant nomination du
secrétaire général du Gouvernement ;

Arrêtent :

Article 1er. � En application des dispositions de
l'article 8 du décret présidentiel n° 07-308 du 17
Ramadhan 1428 correspondant au 29 septembre 2007,
susvisé, le présent arrêté a pour objet de fixer les effectifs
par emploi, leur classification et la durée du contrat des
agents exerçant des activités d'entretien, de maintenance
ou de service, au titre de la cellule de traitement du
renseignement financier (C.T.R.F) conformément au
tableau ci-après :

Art. 2. � Le présent arrêté sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à  Alger,  le  18 Rabie El Aouel l432 correspondant
au 21 février 2011.

Pour le ministre de la justice, garde des sceaux

Le secrétaire général

Messaoud BOUFERCHA

Le secrétaire général
du Gouvernement

Ahmed NOUI

Pour le ministre des finances

Le secrétaire général

Miloud BOUTEBBA

CLASSIFICATION
EFFECTIFS SELON LA NATURE

DU CONTRAT DE TRAVAIL

EMPLOIS

Contrat à durée
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Contrat à durée
déterminée

(2)

EFFECTIFS
(1 + 2)
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Art. 2. � Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République algérienne démocratique et populaire.

Fait à  Alger,  le  Aouel  Safar  1432  correspondant  au 6 janvier 2011.

Pour le ministre des finances
Le secrétaire général

Miloud BOUTEBBA

Le secrétaire général du Gouvernement

Ahmed NOUI


